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Avant-propos En 2008, un groupe d’experts gouvernementaux des Nations-Unies ont présenté un rapport à l’Assemblée Générale sur les problèmes découlant de l'accroissement des stocks de munitions 1 conventionnelles excédentaires . Le groupe de travail nota que la coopération en termes d’une gestion efficace des munitions doit adopter une approche de 'gestion de la totalité du cycle de vie' des munitions, s’étendant des systèmes de catégorisation et de gestion comptable – indispensable pour assurer une manutention et un stockage sécurisés et définir les excédents - aux systèmes de sécurité physique et l'intégration de procédures de surveillance et de tests pour évaluer la stabilité et la fiabilité des munitions. La recommandation principale proposée par ce groupe de travail suggère que les directives techniques pour la gestion des stocks de munitions doivent être développées au sein des NationsUnis. Par la suite, l’Assemblée Générale a favorablement accueilli ce rapport et a encouragé les États à 2 mettre en œuvre ces recommandations . Cela a mandaté les Nations-Unies pour le développement de directives techniques pour la gestion des stocks de munitions conventionnelles, plus connues aujourd'hui sous le terme anglophone de « International Ammunition Technical Guidelines (IATG) ». Le travail de préparation, d'examen et de révision de ces directives techniques a été réalisé sous le programme SaferGuard des Nations-Unies par un panel de révision technique composé d’experts provenant des États membres, avec le soutien d’organisations internationales, gouvernementales et non-gouvernementales. La dernière version mise à jour de chaque directive, ainsi que des informations sur les travaux menés par le panel de révision technique, peuvent être consultées sur le site www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Ces directives techniques seront revues régulièrement de manière à refléter le développement des normes et des pratiques de la gestion des stocks de munitions et incorporer les règlements et les exigences internationales appropriées.



1



UN General Assembly A/63/182, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 28 July 2008. (Report of the Group of Governmental Experts). The Group was mandated by A/RES/61/72, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 6 December 2006. 2



UN General Assembly (UNGA) Resolution A/RES/63/61, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 2 December 2008.
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Introduction 3 Des contrôles nationaux concernant l’utilisateur final et l’utilisation finale des munitions transférées à l’international traitent les procédures et la législation nécessaires afin de garantir le transfert légal de munitions à l’utilisateur final et en vue de l’utilisation finale déclarée. Des contrôles nationaux efficaces et performants relatifs à l’utilisateur final et l’utilisation finale sont un élément fondamental de tout système de contrôle de transfert de munitions. Ces contrôles sont indispensables dans la prévention et la lutte contre le détournement du marché légal vers le domaine illicite et/ou aux destinataires non-autorisés. Des contrôles nationaux concernant l’utilisateur final et l’utilisation finale font partie d’un système compréhensif de licence car ils englobent tout aspect du transfert de munitions. Les principes fondamentaux d’un tel système sont : 1) une législation formelle ou cadre réglementaire, 2) des procédures pour analyser le risque de détournement en amont de la délivrance d’une licence, 3) l’authentification de l’utilisateur final, 4) des mesures de vérification avant, pendant et après le transfert, et 5) des mécanismes d’application. Des contrôles nationaux concernant l’utilisateur final et l’utilisation finale constituent un processus compréhensif réalisé tout au long de la chaine du transfert de munition. Avant d’accorder une licence d’exportation, l’Etat exportateur est tenu de demander des assurances sur l’utilisateur final et l’utilisation finale des munitions, en sollicitant un Certificat d’Utilisateur Final (CUF). Lorsque le certificat est délivrer, l’Etat exportateur doit procéder aux démarches d’authentification et de vérification du CUF. Dans certains cas, ce processus d’authentification et de vérification peut indiquer la nécessité pour l’Etat exportateur ou l’Etat importateur de mettre en place des contrôles lors du transfert, tels qu’un encadrement ou une escorte lors du transfert. Une fois la consignation livrée, des contrôles post-transfert représentent le dernier moyen de contrôle possible pour contrôler l’utilisateur final et l’utilisation finale. Un Certificat de Vérification de Livraison (CVL) fait partie de ces contrôles post-transfert. En présentant un CVL, l’Etat importateur et/ou l’utilisateur final fournit des assurances à l’Etat exportateur que les munitions ont bien été livrées à l’Etat importateur. Dans des cas particuliers, un Etat exportateur peut également choisir d’effectuer des contrôles plus poussés en réalisant des contrôles visuels des munitions transférées.



3



Cette DTIM est principalement basée sur le contenu d’ISACS 03.21 National controls over the end-user and the end-use of internationally transferred SALW [Contrôles nationaux sur l’utilisateur final et l’utilisation finale des armes à petit calibre transférées à l’international] en vue des principes et des procédures très proches.
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Domaine d’application



Cette DTIM définit les principes directeurs pour le développement et la mise en place de contrôles efficaces et responsabilisant sur l’utilisateur final et l’utilisation finale de munitions transférées à l’international. Ainsi, cette DTIM adresse les principaux aspects de la législation et les processus visant à contrôler l’utilisateur final et l’utilisation finale de munitions transférées à l’international, y compris : l’analyse du risque de détournement en amont de la délivrance d’une licence, la mise en place et l’utilisation des documents d’utilisation finale, l’authentification et validation de ces documents d’utilisation finale, et le contrôle post-livraison de munitions transférées. Elle adresse également les mécanismes d’application et la coopération internationale. Cette DTIM traite les contrôles nationaux concernant l’utilisateur final et l’utilisation finale afin de prévenir et lutter contre le transfert non-autorisé de munitions. Elle ne traite pas d’autres aspects de contrôles nationaux relatifs au transfert international de munitions, qui sont adressés dans la DTIM 03.20 Contrôles nationaux sur le transfert de munitions à l’international. Cette DTIM est principalement destinée aux fonctionnaires nationaux chargés d’établir et mettre en place des contrôles de transferts de munitions. Cette directive est également destinée aux Parlements, aux Organisations Internationales et aux Organisations Non-Gouvernementales œuvrant pour l’application des normes renforcées dans ce domaine.
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Références normatives



Les documents référencés ci-dessous sont indispensables pour la mise en œuvre de ce document. Pour des références datées, seule l’édition citée s’applique. Pour des références non datées, la dernière édition du document indiqué (y compris d'éventuels amendements) s'applique. Une liste de références normatives est fournie en Annexe A. Les références normatives sont des documents importants auxquels est fait référence dans ce guide et font partie des dispositions de ce guide. Une liste supplémentaire de références informatives est fournie en Annexe B sous forme d'une bibliographie qui énumère d'autres documents qui contiennent d'autres informations utiles sur les interdictions et les contraintes dans le cadre de munitions conventionnelles.
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Termes et définitions



Aux fins de ce guide, les termes et définitions suivants, ainsi que les termes et définitions plus compréhensifs fournis dans les DTIM 01.40:2011(E), Termes, définitions et abréviations, seront appliqués. Le terme « authentification » fait référence à la formalité par laquelle les autorités de l’Etat exportateur certifient l’authenticité de la signature, la capacité dans laquelle a agi la personne qui certifie le document et, le cas échéant, l’identité du cachet ou du sceau y apposé. Le terme « Certificat de Vérification de Livraison (CVL) » fait référence à un document qui sert à prouver que les munitions transférées ont réellement été livrées à l’Etat importateur. Le terme « document d’utilisation finale » fait référence à un document qui sert à déterminer et à contrôler l’utilisateur final et l’utilisation finale des transferts de munitions. Le terme « Certificat d’Utilisateur Final (CUF) » fait référence à un document qui sert à contrôler et à certifier l’utilisateur final et l’utilisation finale avant la validation d’une demande de licence d’exportation 1
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de munitions. Le terme « vérification » fait référence à un processus par lequel les autorités de l’Etat exportateur vérifient l’exactitude des informations fournies dans un CUF, notamment en ce qui concerne le risque de détournement et l’utilisateur final. Dans tous les modules des directives techniques internationales sur les munitions, les termes « doit », « devrait » et « peut » (permission) et « peut » (possibilité et capacité) sont utilisés pour exprimer les dispositions conformément à leur usage dans les normes ISO. a)



“doit” (shall) est utilisé pour indiquer des exigences qu'il faut strictement suivre afin de se conformer au document duquel aucune déviation n'est permise.



b)



“devrait” (should) est utilisé pour indiquer que parmi plusieurs possibilités, une est recommandée comme étant particulièrement appropriée sans mention ou exclusion des autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférée mais pas nécessairement exigée, ou que, sous sa forme négative, « ne devrait pas », une certaine possibilité ou ligne de conduite est désapprouvée, mais pas interdite.



c)



“peut” (permission) est utilisé pour indiquer qu'une ligne de conduit est permise dans les limites du document.



d)



“peut” (possibilité et capacité) est utilisé pour des déclarations de possibilité et de capacité, qu'elles soient matérielles, physiques ou naturelles.
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Législation concernant le contrôle sur l’utilisateur final et l’utilisation finale



4.1 Eléments clés de législation nationale Des lois et des contrôles nationaux adéquats afin d’assurer le contrôle efficace de l’utilisateur final et de l’utilisation finale de transferts de munitions doivent être mis en place et mis en œuvre. Ces règlements doivent être conçus afin de minimiser le détournement de munitions vers le marché illicite et/ou aux destinataires non-autorisés. Ces règlements devraient faire partie intégrale des lois et des contrôles nationaux relatifs aux transferts de munitions. La législation sur le contrôle des utilisateurs finaux et de l’utilisation finale doit comprendre, au minimum, un fondement juridique, une politique de contrôle d’utilisateur final et d’utilisation finale, un mécanisme de prise de décisions et un mécanisme d’application. La législation doit rendre obligatoire des procédures standards pour l’analyse du risque lors de la phase pré-licence à l’égard de la prévention de détournement des munitions.



4.2 Conditions pour les documents d’utilisation finale La législation doit rendre obligatoire l’utilisation de documents d’utilisation finale. Cette législation doit s’assurer que les documents d’utilisation finale contiennent un minimum d’éléments pour la prévention des abus ou de la fraude. La législation peut contraindre les autorités nationales à utiliser des documents d’utilisation finale standardisés. Des formes différentes de documents d’utilisation finale standardisés peuvent être utilisées selon la nature du transfert (des transferts vers un Etat ou une entité privée) ainsi que le type de munitions faisant l’objet du transfert. La législation doit également prévoir des procédures d’authentification et de vérification des documents d’utilisation finale. La législation doit rendre obligatoire la provision d’un certificat d’utilisateur final (CUF) avant la validation d’une licence d’exportation de munitions. Elle doit également rendre obligatoire la provision
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d’un certificat de vérification de livraison (CVL) en preuve que les munitions ont bien été livrées à l’Etat importateur.



Activités soumises aux contrôles d’utilisation finale



4.3



L’exportation, l’importation et le transit de munitions seront soumis à la réglementation d’utilisation finale.



Objets soumis aux contrôles d’utilisation finale



4.4



Toute munition soumise aux contrôles d’exportation, d’importation, de transit, de transbordement et de courtage de munitions sera soumise aux contrôles nationaux sur l’utilisation finale. Les Etats devraient s’assurer que les contrôles d’utilisation finale s’appliquent : a) aux munitions nouvellement fabriquées ; b) des munitions excédentaires et d’occasion ;
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c) les transferts de munitions d’un Etat à l’autre ; d) les transferts de munitions d’un Etat vers une entité privée utilisateur final ; e) les ventes commerciales de munitions ; f)



les locations de munitions ;



g) la fabrication sous licence dans un autre Etat et le transfert de technologies et de matériel pour ces fins ; h) le transfert intangible de logiciels ou de technologie lié à la fabrication de munitions par des moyens tels que par voie électronique, fax ou téléphone ; et i)



4.5



des prêts, des dons, des aides ou toute autre forme de transfert de biens matériels, de crédit ou d’expertise liés aux munitions.



Contrôles post-transfert



La législation devrait prévoir des dispositions qui permettent des contrôles post-transfert. Cette législation devrait nécessiter l’utilisation des certificats de vérification de livraison. Elle devrait également autoriser les autorités de l’Etat exportateur à réaliser, avec l’autorisation de l’Etat importateur, des contrôles post-livraison sélectifs. La législation peut constituer un organisme spécifique chargé d’effectuer ces inspections, ou confiée les inspections à une entité existante.



4.6



L’autorité nationale pertinente



La législation doit définir les autorités nationales chargées des contrôles d’utilisation finale. Ces autorités devraient être les mêmes que celles responsable des contrôles nationaux sur le transfert international de munitions.



4.7



Gestion de dossier



La législation devrait assurer que l’autorité nationale pertinente tient un dossier compréhensif et précis des documents d’utilisation finale relatifs à l’exportation, l’importation et le transit de munitions. Ces dossiers doivent être classés et conservés afin de permettre la récupération et le rassemblement de renseignements précis d’une manière rapide. A cette fin, les Etats devraient essayer de numériser ces dossiers.
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Y compris les munitions exportées en vue d’être éliminées ou détruites. 3
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Ces dossiers devraient être conservés indéfiniment, ou dans l’impossibilité, pour un minimum de 20 ans.



4.8



Infractions et pénalités



La législation devrait considérer la non-conformité aux conditions d’utilisateur final et d’utilisation finale comme des infractions administratives et/ou criminelles en vertu de la législation nationale, afin d’assurer que ceux qui s’engagent dans de telles activités puissent faire l'objet de poursuites pénales sur le plan national. La législation devrait assurer la mise en place de processus et procédures pour l’application de sanctions dans le cas d’un abus ou d’un usage frauduleux des documents d’utilisation finale ainsi que la non-conformité aux contrôles nationaux sur l’utilisateur final et l’utilisation finale. Ces sanctions devraient s’appliquer aux violations de la législation sur l’utilisation finale ayant lieu au sein de la juridiction d’un Etat. Les Etats devraient solliciter la coopération des autorités étrangères pertinentes concernant la violation de la législation sur l’utilisation finale ayant lieux en dehors de leur juridiction.
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Types de documents d’utilisation finale



5.1



Introduction



Aux fins de cette DTIM, le terme « documents d’utilisation finale » désigne les documents servant à définir et à contrôler l’utilisateur final et l’utilisation finale des transferts de munitions. Il existe deux types de document d’utilisation finale : a) le Certificat d’utilisateur final (CUF) : un document exigé par l’Etat exportateur afin de contrôler et certifier l’utilisateur final et l’utilisation finale avant d’accorder une licence d’exportation de munitions ; et b) le Certificat de vérification de livraison (CVL) : un document exigé par l’Etat exportateur après le transfert afin de prouver que les munitions transférées ont été livrées à l’Etat importateur et/ou l’utilisateur final.



5.2



Certificat d’utilisateur final (CUF)



5.2.1



Introduction



Le terme « Certificat d’utilisateur final » désigne les documents utilisés pour le contrôle et la certification l’utilisateur final et de l’utilisation finale avant la validation d’une licence d’exportation de munitions. Les CUFs sont typiquement de deux types : a) les CUF pour un transfert vers une entité gouvernementale ; et b) les CUF pour un transfert vers une entité privée. Le document peut avoir une appellation différente selon le type, la destination, et l’utilisateur final des munitions à transférer. L’appellation les plus courantes sont « assurance d’utilisation finale », « certificat d’utilisation finale », « certificat d’utilisateur final » ou « attestation d’utilisation finale ». Les CUF pour un transfert vers une entité gouvernementale sont des assurances fournies par les autorités de l’Etat importateur que les munitions à transférer seront exclusivement utilisées pour les
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fins de l’utilisation finale déclarée et par l’utilisateur final déclaré. Ces documents devraient également prévoir des clauses spécifiques relatives à la réexportation potentielle des munitions transférées. Les CUF pour un transfert vers une entité privée sont des assurances fournies par l’importateur commercial que les munitions à transférer seront exclusivement utilisées pour les fins de l’utilisation finale déclarée et par l’utilisateur final déclaré. Ce document devrait être certifié par les autorités de l’Etat importateur. Ces documents devraient également prévoir des clauses spécifiques relatives à la réexportation potentielle des munitions transférées. 5.2.2



Exigences de certificat d’utilisateur final (CUF)



Un CUF sera exigé avant la validation d’une licence d’exportation de munitions. Des directives sur les éléments minimum nécessaires pour constituer un CUF seront fournies au demandeur (l’exportateur). Puisque l’Etat exportateur est le principal responsable pour s’assurer que les munitions à transférer ne sont pas détournées, ni réexportées vers des utilisateurs finaux et/ou des utilisations finales nonautorisés, ces directives devraient être issues par l’Etat exportateur. Autrement, l’Etat exportateur peut fournir des CUF conformes aux normes nationales aux demandeurs. Des certificats d’utilisateur final standardisés de différentes formes peuvent être utilisés selon le type de transfert (vers une entité gouvernementale ou privée) et/ou les munitions faisant l’objet du transfert. Le nombre de fonctionnaires et d’institutions de l’Etat exportateur habilités à délivrer et à fournir ces documents doit être maintenu à un minimum. L’Etat importateur doit s’assurer que les CUFs délivrés par ses autorités contiennent les renseignements minimaux nécessaires conformément à cette DTIM. Le nombre de fonctionnaires et d’institutions de l’Etat importateur habilités à tamponner ou à valider ces documents doit être maintenu à un minimum. 5.2.3



Contenu d’un certificat d’utilisateur final



Le contenu d’un CUF devrait varier selon le caractère de l’utilisateur final (entité gouvernementale ou privée). Cette clause détaille les éléments minimaux que chaque type de CUF doit, devrait et peut comporter. 5.2.3.1 Contenu d’un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité gouvernementale Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité gouvernementale doit comporter les éléments suivants : a) la date de délivrance ; b) un descriptif détaillé des munitions à transférer 1) le type, 2) le modèle, 3) le calibre, 4) la quantité, 5) les numéros de lot, 6) la valeur ; c) si disponible, le numéro de contrat (ou la référence de la commande) et sa date de délivrance ; d) le pays de destination finale des biens à exporter ; e) un descriptif de l’utilisation finale des biens à exporter ; f)



des assurances que les munitions seront utilisées exclusivement par l’utilisateur final ;
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g) des assurances que les munitions seront utilisées exclusivement pour l’utilisation finale déclarée ; h) des assurances que la réexportation des munitions importées ne peut se réaliser qu’après avoir reçu une autorisation écrite du pays exportateur, à moins que le pays exportateur décide de transférer cette responsabilité aux autorités chargées des licences d’exportation dans le pays importateur ; i)



les informations concernant l’exportateur, y compris le nom, nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ;



j)



les informations concernant l’utilisateur final, y compris le nom, le l’institution/organisation, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ;



titre,



k) la signature originale de l’utilisateur final (ou son délégué). Une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CUF délivré par voie électronique ; l)



une certification de la part des autorités gouvernementales pertinentes, conformément aux pratiques nationales, justifiant l’authenticité de l’utilisateur final, précisant le nom, le titre, l’institution/organisation, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible), et la signature originale du fonctionnaire qui détient l’autorité (une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CUF délivré par voie électronique) ; et



m) un numéro d’inscription unique ainsi que la durée du certificat d’utilisateur final. Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité gouvernementale devrait comporter les éléments suivants : n) des informations concernant les autres parties (les acheteurs/consignataires intermédiaires, les courtiers, les transporteurs) qui participent à l’opération, telles que requises, y compris le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ; o) des informations concernant les points de transit (le cas échéant). Dans le cas où ces informations ne sont pas connues au moment de constituer le CUF, elles devraient être notifiées avant l’exportation ; p) l’engagement de la part de l’utilisateur final et/ou l’Etat importateur de fournir à l’Etat exportateur un certificat de vérification de livraison (CVL) ; et q) une clause permettant à l’Etat exportateur de réaliser, à sa demande, des inspections in situ des munitions transférées, notamment dans le cas des transferts de capacités de production. Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité gouvernementale peut comporter les éléments suivants : r)



le lieu de délivrance ; et



s) le lieu de l’utilisation finale des biens à exporter ; Par rapport à la réexportation, l’Etat exportateur peut imposer des conditions plus contraignantes, comme : t)



des assurances que la réexportation des munitions importées ne peut se réaliser qu’après avoir reçu une autorisation écrite de l’Etat exportateur ;



u) des assurances que les munitions importées ne seront pas réexportées ; ou v) des assurances que les munitions importées ne seront pas détournées ou relocalisées vers une autre destination ou un autre lieu dans l’Etat importateur. 5.2.3.2 Contenu d’un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité privée Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité privée doit comporter les éléments suivants :
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a) la date de délivrance ; b) un descriptif détaillé des munitions à transférer 1) le type, 2) le modèle, 3) le calibre, 4) la quantité, 5) les numéros de lot, 6) la valeur ; c) le pays de destination finale des biens à exporter ; d) un descriptif de l’utilisation finale des biens à exporter ; e) des assurances que les munitions seront utilisées exclusivement par l’utilisateur final ; f)



des assurances que les munitions seront utilisées exclusivement pour l’utilisation finale déclarée. Si les munitions sont exportées vers une société qui distribue des munitions sur le marché national (domestique), l’utilisation finale doit être notifiée « marché civil » ;



g) des assurances que la réexportation des munitions importées ne peut se réaliser qu’après avoir reçu une autorisation écrite du pays exportateur, à moins que le pays exportateur décide de transférer cette responsabilité aux autorités chargées des licences d’exportation dans le pays importateur ; h) les informations concernant l’exportateur, y compris le nom, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ; i)



les informations concernant l’utilisateur final, y compris le nom, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible). Si les munitions sont exportées vers une société qui distribue des munitions sur le marché national, la société devrait être considérée comme l’utilisateur final ;



j)



la signature originale de l’utilisateur final (une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CUF délivré par voie électronique) ;



k) une certification de la part des autorités gouvernementales pertinentes, conformément aux pratiques nationales, justifiant l’authenticité de l’utilisateur final, précisant le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible), et la signature autorisée du fonctionnaire qui détient l’autorité (Une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CUF délivré par voie électronique) ; et l)



un numéro d’inscription unique ainsi que la durée du certificat d’utilisateur final.



Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité privée devrait comporter les éléments suivants : m) le numéro de contrat (ou la référence de la commande) et sa date de délivrance ; n) des informations concernant les autres parties (les acheteurs/consignataires intermédiaires, les courtiers, les transporteurs) qui participent à l’opération, telles que requises, y compris le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ; o) des informations concernant les points de transit (le cas échéant). Dans le cas où ces informations ne sont pas connues au moment de constituer le CUF, elles devraient être notifiées avant l’exportation ; p) l’engagement de la part de l’utilisateur final et/ou l’Etat importateur de fournir à l’Etat exportateur un certificat de vérification de livraison (CVL) ; et q) une clause permettant à l’Etat exportateur de réaliser, à sa demande, des inspections in situ des munitions transférées, notamment dans le cas des transferts de capacités de production. Un certificat d’utilisateur final pour un transfert vers une entité privée peut comporter les éléments suivants : r)



le lieu de délivrance ; et



s) le lieu de l’utilisation finale des biens à exporter (si pertinent). Par rapport à la réexportation, l’Etat exportateur peut imposer des conditions plus contraignantes, comme : 7
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t)



des assurances que la réexportation des munitions importées ne peut se réaliser qu’après avoir reçu une autorisation écrite de l’Etat exportateur ;



u) des assurances que les munitions importées ne seront pas réexportées. 5.2.4



Validité d’un certificat d’utilisateur final



a) un CUF ne sera pas utilisé pour plus d’une opération ; b) la validité d’un CUF peut être limitée à une période de temps raisonnable. Les Etats peuvent limiter la validité des CUF à une période n’excédant pas un an, cependant cette période peut être prolongée dans certains cas ; c) la durée de validité d’un CUF doit être clairement indiquée sur le document ; d) à l’expiration du CUF, une nouvelle demande doit être soumise. 5.2.5



Format d’un certificat d’utilisateur final



Le CUF doit être conçu d’une manière à empêcher les contrefaçons. Lorsqu’il est délivré par des autorités gouvernementales, un CUF devrait être délivré sur un formulaire pré-imprimé ou sur un papier en-tête. Tout au moins, le CUF peut être délivré sur le papier en-tête de l’utilisateur final. Un CUF peut également être délivré par les autorités sur un papier spécial, par exemple un papier d’une qualité équivalente aux billets de banque, portant un numéro de référence unique. L’Etat exportateur n’acceptera que les CUF conformes à ces conditions. L’Etat importateur ne délivrera que les CUF conformes à ces conditions. 5.2.6



Référence d’un certificat d’utilisateur final



Un numéro d’inscription unique émis par l’autorité nationale pertinente sera assigné à chaque CUF. 5.2.7



Certificat de vérification de livraison (CVL)



Le terme « Certificat de Vérification de Livraison (CVL) » s’applique aux documents servant à prouver que les munitions transférées ont réellement été livrées à l’Etat importateur. Un CVL doit être soit un document officiel standardisé, soit un document officiel contenant un minimum d’informations requises. Autrement, une copie des documents douaniers correspondants, qui devrait être certifié par l’Etat importateur. 5.2.7.1 Exigences d’un certificat de vérification de livraison L’Etat exportateur devrait exiger un CVL comme preuve que les munitions ont été livrées à l’Etat importateur. Cette condition devrait être incorporée dans le CUF des munitions à transférer. Par conséquent, l’Etat importateur devrait fournir un CVL à l’Etat exportateur dans un délai raisonnable. Le nombre de fonctionnaires et d’institutions de l’Etat importateur habilités à tamponner ou valider ces documents doit être maintenu à un minimum. 5.2.7.2 Contenu d’un certificat de vérification de livraison Un CVL doit comporter les éléments suivants : a) un descriptif détaillé des munitions à exporter 1) le type, 2) le modèle, 3) le calibre, 4) la quantité, 5) les numéros de lot, 6) la valeur ; b) un descriptif de l’utilisation finale des munitions importées ; c) les informations concernant l’exportateur, y compris le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible) ; d) les informations concernant l’importateur et l’utilisateur final, y compris le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible). Si les munitions
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sont exportées vers une société qui distribue des munitions sur le marché national, la société devrait être considérée comme l’utilisateur final ; e) la signature originale de l’importateur et/ou de l’utilisateur final (une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CVL délivré par voie électronique) ; f)



une certification de la part des autorités gouvernementales pertinentes, conformément aux pratiques nationales, justifiant la réception des munitions par importateur, précisant la date, le nom, le titre, le nom commercial, l’adresse, le téléphone, fax, e-mail et site web (si disponible), et la signature autorisée (une signature juridiquement certifiée peut être utilisée dans le cas d’un CVL délivré par voie électronique) ;



g) le numéro de contrat (ou la référence de la commande) et sa date de délivrance ; h) des informations sur les modes de transport des munitions transférées. Cela peut comporter, entre autres, la date d’arrivée, le nombre de bons de transport routier et/ou aérien et/ou de CMR (transport international), et le numéro de vaisseau/de vol/de véhicule ; i)



la date de délivrance ; et



j)



le cas échéant, un numéro d’inscription unique ainsi que la validité du CVL.



5.2.8



Format d’un certificat de vérification de livraison



Le CVL doit être délivré par les autorités de l’Etat importateur sur un formulaire pré-imprimé ou, au minimum, sur un papier en-tête. Autrement, il peut être délivré sur un papier spécial, par exemple un papier d’une qualité équivalente aux billets de banque, portant un numéro de référence unique. 5.2.9



Référence d’un certificat de vérification de livraison



Un numéro d’inscription unique émis par les autorités nationales pertinentes sera assigné à chaque CVL.
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Procédure de contrôle d’utilisation finale



Des procédures administratives adéquates afin d’assurer le contrôle efficace sur l’exportation et le transit de munitions doivent être mis en place et mis en œuvre d’une manière efficace afin de prévenir le trafic illicite ou le détournement de munitions vers des destinataires non-autorisés. Ces procédures doivent faire partie du système de contrôles nationaux sur les transferts de munitions.



6.1



Contrôles d’utilisation finale avant transfert



6.1.1



Analyse des risques avant la validation d’une licence



6.1.1.1 Procédures standards Un CUF sera exigé par les autorités de l’Etat exportateur avant l’autorisation d’une licence d’exportation de munitions. Les Etats exportateurs doivent prendre en compte le risque que les munitions pourraient être détournées de l’utilisateur final ou l’utilisation finale autorisés, ou qu’elles pourraient être transférées contrairement aux critères nationaux de transfert de l’Etat. A la demande de l’Etat exportateur, l’Etat importateur devra fournir des informations qui pourraient aider l’Etat exportateur mener à bien l’analyse du risque. Lors de l’évaluation d’une demande de licence en vue d’exporter les technologies ou les matériaux destinés à produire des munitions dans un pays tiers, l’Etat exportateur doit notamment prendre en compte l’usage potentiel du produit fini dans le pays de fabrication, et le risque que le produit fini pourrait être détourné ou exporté vers un utilisateur final indésirable. L’Etat exportateur peut demander à connaitre les projets de voyage, les itinéraires et les routes de transit.
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Avant de délivrer une licence d’exportation de munitions, l’Etat exportateur doit vérifier que, sans préjudice aux accords ou aux ententes bilatéraux ou multilatéraux privilégiant des Etats enclavés, que, au minimum, les Etats de transit ont fourni un préavis préalable par écrit attestant qu’ils n’opposent pas ce transfert. Un CUF vérifié et authentifié sera annexé à toute demande de licence d’exportation de munitions. La documentation d’utilisation ne sera pas la base unique pour déterminer si une autorisation d’exportation sera accordée. Les Etats doivent s’assurer de la mise en place d’un système plus large pour l’évaluation de demandes de licences qui intègre une évaluation compréhensive des risques de détournement ainsi que la pertinence de l’utilisateur final et de l’utilisation finale dans le cadre des critères d’exportation nationaux. 6.1.1.2 Procédures simplifiées et exonérations Les Etats peuvent adopter des procédures simplifiées pour contrôler l’exportation de munitions dans certaines situations à faible risque. Dans ces cas, un CUF pourra ne pas être exigé. De telles situations pourraient comprendre : a) l’exportation temporaire de munitions destinées à la chasse, le tir sportif, une évaluation, exhibition ou réparation ; b) l’exportation de munitions destinées aux forces militaires ou sécuritaires de l’Etat ; ou c) le transfert de munitions vers certains destinations et utilisateurs finaux de. Les instances d’exonération aux conditions de licence d’exportation complètes doivent être maintenues à un minimum et ne doivent pas dépasser celles précitées. 6.1.1.3 Procédures renforcées Des procédures renforcées devraient être imposées sur les munitions considérées par l’Etat exportateur comme étant sensibles, telles que les détonateurs, les explosifs de démolition et les armements antichars d'infanterie (MANPADS). Dans ces cas, les licences d’exportation ne seront délivrées qu’après la présentation d’un CUF officiel certifié par les autorités de l’Etat importateur. Le CUF doit comporter l’engagement de la part de l’Etat importateur de ne pas réexporter les munitions à petit calibre transférées sans l’accord préalable des autorités de l’Etat exportateur. 6.1.2



Authentification



L’authentification (ou la législation) du CUF est la formalité par laquelle les autorités de l’Etat exportateur certifient l’authenticité de la signature, la capacité dans laquelle a agi la personne qui certifie le document et, le cas échéant, l’identité du cachet ou du sceau y apposé. Des systèmes nationaux devraient être définis pour l’authentification des CUF. L’Etat exportateur doit authentifier le CUF avant d’accorder une licence d’exportation de munitions. Les procédures d’authentification sont habituellement réalisées par les agents diplomatiques ou consulaires de l’Etat exportateur. L’authentification des CUF peut être réalisée à partir des informations de sources ouvertes, tels que les annuaires téléphoniques et l’internet, ou par voie consulaire ou diplomatique, ou par le biais des contacts nationaux. Seule le CUF original sera accepté par les autorités pertinentes. L’authentification des CUF devrait être réalisée de façon impartiale, équitable, et dans un délai raisonnable.
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L’Etat importateur doit, sur la demande de l’Etat exportateur, aider ce dernier lors du processus d’authentification des CUF. 6.1.3



Vérification



L’acceptation d’un CUF à sa valeur faciale uniquement, ne suffit pas pour prévenir le transfert illicite de munitions. Afin de s’assurer que le CUF fourni soit légitime, tout gouvernement qui prévoit la délivrance d’une licence d’exportation de munitions doit prendre des mesures pour vérifier l’authenticité du CUF. Cependant, même si le CUF s’avère authentique, les gouvernements exportateurs doivent être vigilants à la possibilité que le fournisseur d’un CUF soit un agent nondéclaré dans l’acquisition d’armes avant de les détourner vers un utilisateur final proscrit et/ou nonautorisé. Dans le cas où un gouvernement estime que ce risque est présent, il devrait s’abstenir d’accorder la licence d’exportation. 6.1.3.1 Procédure de vérification La vérification des CUF est le processus par lequel les autorités de l’Etat exportateur vérifient l’exactitude des informations fournies dans un CUF, notamment en ce qui concerne le risque de détournement et l’utilisateur final. L’Etat exportateur doit vérifier le CUF avant de valider une demande de licence d’exportation de munitions. L’Etat importateur doit, sur la demande de l’Etat exportateur, aider ce dernier lors du processus de vérification des CUF en apportant toute information pertinente. La validité des informations fournies dans un CUF doit être évaluée. En particulier, les éléments suivants doivent être soigneusement vérifiés : a) l’identité et le statut juridique de l’exportateur ; b) l’identité et le statut juridique de l’utilisateur final ; c) la véracité de la signature de l’utilisateur final ; d) l’identité et le statut juridique du consignataire intermédiaire, le cas échéant ; e) l’exactitude des attestations concernent l’utilisateur final et l’utilisation finale ; f)



l’exactitude de l’attestation concernant la réexportation ;



g) le caractère satisfaisant des informations fournies dans le CUF concernant le transport ainsi que tous documents pertinents ; et h) l’existence de certification de la part des autorités de l’Etat destinataire. Le risque de détournement relatif au transfert de munitions sera évalué. En particulier, les éléments suivants doivent être pris en compte : i)



que l’autorisation correcte a été fournie par l’Etat importateur et, le cas échéant, par l’Etat de transit ;



j)



la possibilité que l’CUF pourrait être contrefait ;



k) l’existence de toute indication que les parties mentionnées dans le CUF et/ou impliquées dans l’opération ont été impliquées dans des activités illicites dans le passé ; l)



la pertinence de l’utilisation finale par rapport au type et à la quantité des munitions à transférer ;



m) le risque de détournement lors du transfert, notamment en prenant en compte l’itinéraire et les points de transit probables (le cas échéant) : n) l’efficacité des contrôles dans l’Etat importateur sur l’utilisateur final et l’utilisation finale ; et o) les procédures de sécurité et de gestion de stockage de munitions dans l’Etat importateur.
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En ce qui concerne l’utilisateur final, les éléments suivants doivent être pris en compte : p) l’existence de toute indication d’implication dans des activités illicites dans le passé ; q) l’implication probable dans des pratiques corrompues, à n’importe quelle étape, du fournisseur, des courtiers, d’autres intermédiaires ou du destinataire ; r)



la validité de l’utilisateur final par rapport au type et à la quantité de munitions à transférer ;



s) la capacité et l’inclination de prévenir le transfert non-autorisé, la perte, le vol et le détournement ; et t)



la conformité antérieure aux engagements et à la transparence dans le domaine de la nonprolifération, le contrôle des armements et le désarmement.



Les Etats peuvent également conserver une liste d’utilisateurs finaux problématiques afin d’identifier les demandes de licence nécessitant une vigilance accrue. La vérification des CUF peut être réalisée à partir des informations de sources ouvertes (tels que les annuaires téléphoniques, l’internet, la presse et des ressources des ONG) ou par voie diplomatique, ou par le biais des contacts nationaux. Des informations supplémentaires peut être obtenues, si nécessaire, des missions diplomatiques et d’autres institutions gouvernementales (tels que les douanes, la police, le service de renseignements ou tout autre service chargé de l’application de la loi), ou lors des échanges avec d’autres Etats. 6.1.4



Refus d’une licence d’exportation de munitions fondé sur les informations du CUF



Une licence d’exportation de munitions sera refusé avec comme motif les informations du CUF, si : a) la validité du CUF, et les informations en faisant partie, est contestable ; et/ou b) il s’avère qu’il y a un risque considérable de détournement à n’importe quelle étape du transfert. Le demandeur devrait être informé du refus par écrit et peut avoir la possibilité de faire appel.



6.2



Contrôles lors du transfert



L’exportateur devrait informer l’Etat exportateur, l’Etat importateur, et (le cas échéant), l’Etat transitaire, du départ de la consignation hors de son territoire. Dans le cas des transferts de munitions considérés soit par l’Etat exportateur soit par l’Etat importateur comme étant sensibles, il peut être exigé que le transfert de munitions se déroule sous la surveillance ou l’escorte des forces sécuritaires ou une organisation de contrôle appropriée désignée par les autorités nationales pertinentes. L’Etat exportateur devrait solliciter la coopération de l’Etat importateur concernant la réalisation des inspections lors de la réception des munitions transférées.



6.3



Contrôles post-transfert



Les procédures appropriées peuvent être engagées afin de permettre l’Etat exportateur de s’assurer lui-même de la livraison sécure des munitions transférées. Un accord devrait être inséré dans le contrat ou le certificat d’utilisation finale au préalable afin de permettre la réalisation de ces contrôles post-transfert. Il devrait y avoir deux types de contrôle post-transfert : a) l’exigence d’un certificat de vérification de livraison (CVL) ; et b) l’exigence d’une inspection post-livraison. 6.3.1



Certificat de vérification de livraison



L’Etat exportateur devrait exiger que l’Etat importateur et/ou l’utilisateur final fournissent un CVL afin de vérifier la réception des munitions exportées.
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Il appartient aux Etats de vérifier les informations dans les CVL de manière soigneuse, ainsi que la cohérence du CVL par rapport au CUF correspondant.



6.3.2



Inspection post-livraison



Suite au transfert, l’Etat exportateur, ou une organisation de contrôle habilitée, peut réaliser une vérification physique des munitions afin d’examiner et de vérifier que la quantité entière des munitions faisant l’objet du CUF n’a pas été détournée vers des destinations non-mentionnées dans le CUF ou pour une utilisation autres que celle précisée dans la licence d’exportation et le CUF. Ces contrôles seront réalisés uniquement avec l’accord de l’Etat importateur. Ces contrôles devraient être réalisés dans le cas des transferts de munitions soumis aux procédures renforcées, tels que les MANPADS. Des données obtenues des contrôles post-transfert peuvent assister les Etats dans l’évaluation des demandes de licences ultérieures.



6.4



Contrôles sur la réexportation



Les Etats exportateurs doivent s’efforcer à s’assurer qu’ils soient informés par l’Etat importateur avant toute réexportation ou tout retransfert d’une exportation spécifique de munitions, sauf si le pays exportateur original décide de transférer cette responsabilité aux autorités chargées des licences d’exportation dans le pays importateur. Ceci doit être réalisé par l’insertion d’un sous-alinéa dans les contrats de vente ou de transfert de munitions, ou dans le certificat d’utilisateur final. Les importateurs sont tenus à respecter toute restriction de réexportation, y compris les engagements de ne pas exporter des munitions sans accord préalable. Les Etats importateurs devraient s’efforcer à s’assurer qu’ils informent l’Etat exportateur avant la réexportation/retransfert d’une consignation spécifique de munitions ait lieu, sauf si le pays exportateur original décide de transférer cette responsabilité aux autorités chargées des licences d’exportation dans le pays importateur.



6.5



Echanges d’information



Chaque Etat devrait coordonner l’échange d’informations, de documentation, et des renseignements parmi ses institutions et agences nationales diverses impliquées dans le contrôle, le transfert et le transport des armes, ainsi que le trafic aérien/maritime/routier.
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Fabrication sous licence étrangère



Les Etats peuvent décider que les accords relatifs aux licences de fabrication étrangère conclus avec les fabricants basés en dehors de leur territoire (la fabrication sous licence étrangère ou la fabrication sous licence à l’étranger) contiennent, où nécessaire, une clause qui applique les mêmes conditions de contrôles d’utilisation finale à toute exportation de munitions fabriquées sous licence étrangère.
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Capacités opérationnelles



Les autorités nationales chargées des contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale devraient les même que celles chargées des contrôles nationaux sur le transfert de munitions à l’international. Les responsables gouvernementaux devraient bénéficier de ressources et de formations nécessaires afin de leur permettre de réaliser des évaluations détaillées de la documentation sur l’utilisation finale, y compris des méthodes pour identifier de la fausse documentation. Les responsables gouvernementaux devraient s’efforcer à obtenir des informations nécessaires sur l’utilisateur final et l’utilisation finale, à partir de missions diplomatiques et d’autres institutions gouvernementales (tels que les douanes, la police, le service de renseignements ou tout autre service chargé de l’application de la loi), ou lors des échanges avec d’autres Etats.
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Les Etats et les organisations régionales et internationales devraient également envisager d’assister les Etats concernés à développer et à mettre en place des capacités nationales appropriées afin de contrôler les utilisateurs finaux et l’utilisation finale des munitions transférées à l’international.
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Mécanismes d’application



Des mécanismes et des règlements seront mis en place afin d’assurer la conformité aux contrôles sur les utilisateurs finaux et l’utilisation finale des munitions transférées à l’international. Ces mesures feront partie des mécanismes d’application afin de garantir la conformité aux contrôles de transfert de munitions. Ces mesures devraient comprendre des mécanismes permettant l’investigation et la poursuite des violations des contrôles de transfert de munitions, ainsi que des procédures servant à tenir informées les sociétés concernées de leurs obligations.



9.1



Collaboration industrielle



La collaboration industrielle concernant le contrôle des utilisateurs finaux et des utilisations finales devrait faire partie des projets pédagogiques réalisés dans le cadre des contrôles nationaux sur le transfert international des munitions. Toute personne physique ou morale concernée devrait recevoir des informations sans ambiguïté, précises et transparentes par rapport à leurs obligations dans le cadre des contrôles nationaux sur le transfert de munitions, notamment en ce qui concerne les contrôles sur l’utilisateur final et l’utilisation finale. A cet égard, les informations devraient comprendre les détails de toute législation et réglementation pertinentes, de la documentation sur l’utilisation finale, des formulaires de demande (le cas échéant), les contrôles d’utilisation finale ainsi que les sanctions potentielles en cas de non-conformité. Ces informations peuvent être regroupées dans un manuel et/ou site web régulièrement mis à jour. Les Etats peuvent organiser des réunions régulières avec l’industrie afin d’informer les entreprises de la politique d’exportation des armes et les destinations problématiques.



9.2



Pénalités de non-conformité



La législation nationale doit prévoir des sanctions d’une ampleur suffisante pour punir et dissuader des violations des contrôles sur l’utilisation finale. De telles sanctions peuvent être fondées sur un mélange de pénalités civiles et criminelles, y compris des amendes, la confiscation des recettes des opérations, et des peines de prison. Des sanctions seront appliquées à toute activité qui a lieu sur le sol d’un Etat, et devraient s’appliquer aux natifs et aux non-natifs. Tenant compte des contraintes prévues par la législation domestique, les sanctions devraient s’appliquer aux activités réalisées par des natifs et des résidents légaux d’un Etat, même si ces activités soient réalisées en dehors de son territoire. Ces mesures devraient être cohérentes avec les pénalités de non-conformité aux contrôles nationaux sur le transfert international de munitions.



9.3



Le rôle des autorités douanières



Les autorités douanières devraient être responsables de la surveillance effective et l’application des contrôles d’utilisation finale. Un nombre adéquat d’effectifs douaniers devraient être employés, et ils devraient être suffisamment formés pour effectuer ces contrôles.
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Dans l’Etat exportateur, des mécanismes de coopération et d’échanges d’informations suffisant devraient être mise en place entre les autorités chargées des contrôles d’utilisation finale et les autorités douanières. Entre autres, les autorités douanières peuvent être impliquées dans l’analyse du risque de détournement réalisé avant la validation d’une licence et dans le cadre du processus de vérification du CUF. Dans l’Etat importateur, les autorités douanières doivent vérifier la livraison des munitions transférées et certifier la livraison en fournissant toute la documentation pertinente aux autorités de l’Etat importateur.
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Coopération et assistance internationale



Les Etats devraient s’efforcer à prévenir le détournement des munitions en valorisant la coopération et l’assistance internationales. Ceci peut être réalisé à travers les échanges d’informations et de coopération, le partage de bonnes procédés, et les projets d’assistance. Ces mesures peuvent être réalisées dans le cadre de la coopération et l’assistance internationale relative aux transferts de munitions.



10.1



Coopération aux procédures de contrôle d’utilisation finale



L’Etat exportateur et l’Etat importateur devraient coopérer tout le long du processus de contrôle d’utilisation finale afin de minimiser le risque de détournement de munitions. Plus particulièrement, les Etats devraient coopérer lors de, 1) l’analyse du risque pré-licence, 2) l’authentification du CUF, 3) la vérification du CUF, et 4) la vérification de la livraison et post-livraison.



10.2



Echanges d’information et coopération



Les Etats devraient échanger des informations relatives aux contrôles sur l’utilisateur final et l’utilisation finale, notamment concernant : a) leur législation et procédures nationales sur les contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale ; b) le type et le contenu de leur documentation nationale sur l’utilisation finale ; c) les cas de non-conformité à ces contrôles ; d) les cas de contrefaçon des documents d’utilisation finale ; e) les mesures de vérification ; et f)



les contrôles post-transfert.



Sous réserve de leurs pratiques nationales, et selon leurs régimes constitutionnels et juridiques respectifs, les Etats sont encouragés à valoriser l’entraide juridique et d’autres formes de coopération afin d’assister à l’investigation et à la poursuite relatifs au commerce illicite de munitions sous tous ses aspects. Le cas échéant, les Etats et les organisations régionales et internationales devraient coopérer, développer et renforcer les partenariats en vue de partager des ressources et des informations spécifiques concernant la violation de contrôles sur l’utilisateur final et l’utilisation finale. En cas de besoin, les Etats devraient partager des informations sur les fonctionnaires habilités à certifier et à contrôler les documents d’utilisation finale. A titre volontaire, les Etats peuvent inclure des référents nationaux pour les contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale dans leur liste de référents munitions existants. Ces informations devraient être régulièrement mises à jour.
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Ces échanges d’informations peuvent être réalisés confidentiellement ou publiquement. Un Etat doit garantir la confidentialité des informations à la demande de l’Etat qui fournit ces informations. Si la confidentialité ne peut pas être maintenue, l’Etat ayant fourni les informations doit être notifié avant leur divulgation.



10.3



Partage de bonnes pratiques



Les Etats devraient définir des mécanismes régionaux ponctuels pour échanger leurs idées et des informations concernant leurs législation et procédures relatifs aux contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale, et afin de partager et promouvoir des bonnes pratiques à cet égard. Particulièrement, les Etats imposant les contrôles post-transfert peuvent informer d’autres Etats de leur expérience dans ce domaine et des connaissances d’intérêt général obtenues grâce aux mesures post-transfert. Aux niveaux régional et sous régional, les Etats devraient notamment chercher à harmoniser : a) la législation concernant les contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale ; b) les procédures concernant les contrôles d’utilisateur final et d’utilisation finale ; c) les documents d’utilisation finale ou de définir des éléments normatifs à utiliser dans les documents d’utilisation finale.



10.4



Assistance



Les Etats et les organisations régionales et internationales devraient également envisager d’assister les Etats concernés par : a) le développement et la mise ne place de systèmes législatives, de règlements et de procédures administratives appropriés servant à maitriser le transfert de munitions. b) la provision de formation et d’assistance technique ; c) le développement et la mise en place de systèmes législatives, de règlements et de procédures administratives servant à maitriser le courtage de munitions ; et d) le développement de l’application de critères de licence de transfert.
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Annexe A (normative) Références



Les documents normatifs ci-dessous contiennent des clauses qui, par référence dans le présent texte, constituent des dispositions de cette partie du guide. En ce qui concerne les références datées, il ne sera pas tenu compte des amendements ou des révisions ultérieurs apportés à ces publications. Cependant, il serait judicieux que les parties à des accords basés sur cette partie du guide étudient la possibilité d'appliquer les éditions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Quant aux références non datées, l’édition la plus récente du document normatif auquel il est fait référence s'applique. Les membres de l'ISO conservent des registres des normes ISO et EN en vigueur : a) Protocol against the Illicit Manufacturing and Trafficking in Firearms, Their Parts and Components and Ammunition, supplementing the United Nations Convention against Transnational Organized Crime (UN Firearms Protocol) ; b) DTIM 01.40:2011[E] Termes, glossaire et définitions. UNODA. 2011 ; c) DTIM 03.10:2011[E] Gestion des inventaires. UNODA. 2011 d) DTIM 03.30:2011[E Module sur le transfert international de munitions. UNODA. 2011. La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. L’Office des Affaires de 5 désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée à l’UNODA et peut être consultée sur le site web des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer une copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.
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Annexe B (informative) Références



Les documents informatifs suivants contiennent des clauses qui devraient être consultées de manière à obtenir des informations de fond sur le contenu de ce guide : a) Model Regulations for the Control of the International Movement of Firearms, Their Parts and Components and Ammunition – Updated. Organisation of American States (OAS). 2006 b) RMDS/G 03.30 Export Documentation for SALW. South Eastern and Eastern Europe Clearinghouse for the Control of Small Arms and Light Weapons (SEESAC). 2006 ; c) Wassenaar Arrangement on Exports Controls for Conventional Arms and Dual-Use Good and Technologies Best Practices for Effective Enforcement of Export Controls. 2000 ; d) Wassenaar Agreement End-User Assurances Commonly Used Consolidated Indicative List. 2005 (updated). La dernière version/édition de ces références doit être utilisée. Le Bureau des Affaires de 6 désarmement des Nations Unies (UNODA) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des DTIM est archivée à l’UNODA et peut être consultée sur le site web des DTIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer une copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.



6



Sous réserve de droits d’auteur 18



























des documents recommandant







[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

1 oct. 2011 - le stockage, la manipulation et le transport sans danger ;6 et ... 5 Voir IATG 01.50 UN Explosive hazard classification system and codes (SystÃ¨me ..... Inventory management (Gestion des inventaires)) est un moyen de contrÃ´le ...










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

1 oct. 2011 - Les directives techniques internationales pour les munitions (DTIM) sont susceptibles .... Objectif d'un système d'interdictions et de contraintes .










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

11 janv. 2017 - Utiliser les aides mécaniques de manutention? • Introduire de ..... a) DTIM 01.40:2011[F] Termes, définitions et glossaire. UNODA. 2011; et.










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

1 oct. 2011 - Rapports sur la mise en place des mesures de traÃ§age. .... identifier les trafiquants d'armes soupÃ§onnÃ©s, et dÃ©tecter des schÃ©mas de trafic.










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

11 janv. 2017 - 9 Un exemple de formulaire est à l'annexe C, reproduit dans le DTIM ..... Manutention – Equipement mécanique de manutention – Accident. 2B.










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

1 oct. 2011 - Tout Etat qui révoque une autorisation de transfert devrait informer tous les ..... de logiciels ou de technologie (par exemple, par voie électronique, fax .... règle ou des individus avec un fondement financier et légal solide, et de .










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ... 

1 oct. 2011 - Charge Maximale d'Utilisation (CMU) (NIVEAU 1) . .... Les vÃ©hicules stationnÃ©s et les vÃ©hicules stationnÃ©s chargÃ©s de munitions .................. 7.










 


[image: alt]





DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR ... 

1 oct. 2011 - “peut” (possibilité et capacité) est utilisé pour des déclarations de ...... pour réaliser les travaux exposés dans l'attestation de méthode de travail ...










 


[image: alt]





Directives techniques les installations intérieures ... - Bakom - Admin.ch 

5 mars 2012 - Dispositif de terminaison mécanique conçu pour transférer la puissance ..... Besoins après l'installation: remise en état, pièces de rechange, ...










 


[image: alt]





Directives techniques les installations intérieures ... - Bakom - Admin.ch 

5 mars 2012 - optiques – Norme de performance - Partie 131-3: Epissure mécanique de fibres unimodales pour catégorie U - Environnement non contrôlé.










 


[image: alt]





Perspectives internationales sur les alternatives à l'internement 

faire appel de la décision { la Cour d'appel. Elles peuvent également, { tout ... Le critère pour mettre en œuvre tous les types de garde est la dangerosité en lien avec l'état mental. Concernant la garde préventive, elle doit être « grave et immédia










 


[image: alt]





gestion des peches fao directives techniques pour 

Are you looking for gestion des peches fao directives techniques pour une peche PDF?. If you are areader who likes to download gestion des peches fao ...










 


[image: alt]





Les techniques alternatives préventives Les techniques alternatives ... 

Toutefois, les premiers passages d'un désherbeur thermique ont pour conséquence une levée de dormance des graines d'adventices présentes dans le sol.










 


[image: alt]





Normes internationales pour les Centraide 

L'Initiative visant la création de normes internationales a été parrainée par. GE FOUNDATION. GE Foundation, l'organisme philanthropique de la compagnie General Electric, travaille à améliorer l'accès à l'éducation pour les jeunes défavorisés dans le










 


[image: alt]





Perspectives internationales sur les alternatives à l ... - Action Autonomie 

2. Perspectives internationales sur les alternatives à l'internement psychiatrique. Auteurs : Marcio Gutiérrez, M.Sc., UQAM. Emmanuelle Bernheim, professeure ..... Notre analyse porte donc sur quatre modèles : le modèle québécois, les ordonnances ...










 


[image: alt]





Annexe des directives sur les exigences minimales qu'un Table de ... 

10 mars 2010 - Le PFPDT tient Ã  cet effet un registre des fichiers ... outre au public d'accÃ©der en ligne aux informations du registre des fichiers dÃ©clarÃ©s et de.










 


[image: alt]





Les directives sur l'équipement minimal en vue des soins ... 

3 mars 2011 - révisées consiste en l'ajout d'un défibrillateur externe automatisé ... DEA pour adulte muni d'un système d'électrodes et de câbles pour.










 


[image: alt]





ZENDESK POUR LES ENTREPRISES INTERNATIONALES 

Notre assistance multilingue native est facile Ã  mettre en Å“uvre, Ã  gÃ©rer et Ã  mettre Ã  l'Ã©chelle d'une entreprise dont la clientÃ¨le s'accroÃ®t partout dans le monde.










 


[image: alt]





Perspectives internationales sur les alternatives Ã  l ... - Action Autonomie 

contrÃ´le juridique Â». Ce contrÃ´le juridique inclut aussi la possibilitÃ© pour les .... contribuent { rÃ©duire le taux d'admission en internement de maniÃ¨re significative.










 


[image: alt]





Annexe des directives sur les exigences minimales qu'un Table de ... 

10 mars 2010 - i.1 Droit d'accès à ses propres données (art. 8, al. ... 3, let. h, LPD) ne sont en droit de traiter des données personnelles que s'il existe une base ...










 


[image: alt]





Les sanctions internationales et les clauses "sanctions" 

... et un impact plus important aux mesures de rétorsion prises à l'encontre d'un état ou d'un régime. .... registered office or permanent place of business.










 


[image: alt]





LES PROGRAMMES TECHNIQUES 

ANNEXE 1 : PROGRAMME TECHNIQUE UV2-1 er. DAN. KOSHI-WAZA. - hane-goshi. - harai-goshi. - koshi-guruma. - o-goshi. - sode-tsurikomi-goshi.










 


[image: alt]





LES PROGRAMMES TECHNIQUES 

Ude-kime-nage. Projection en avant par blocage du coude. Teisoku-geri. Atemi avec le dessous du pied. Kin-geri. Atemi du pied aux parties gÃ©nitales. Yubi-kantetsu. Luxation des doigts en hyper extension. O-mawashi-barai. Projection par application d










 


[image: alt]





les techniques de marquage 

Pour lancer un projet, il est nÃ©cessaire d'avoir un logo au format vectorisÃ© (ai, eps, pdf) afin de crÃ©er un cadre par couleur (en moyenne 2h de prÃ©paration pour ...










 














×
Report DIRECTIVES TECHNIQUES INTERNATIONALES SUR LES ...





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



